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COMMUNIQUE OFFICIEL SUR LA 2714ème SEANCE DU CONSEIL DE SECURITE 

tenue à huis clos dans la salle du Conseil de sécurité, 
au Siège, le vendredi 10 octobre 1986, à 11 h 30 

Conformément à l'article 55 du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le communiqué suivant a été publi.6 par le Secrétaire général en lieu et 
place de procès-verbal : 

"A sa 2714ème séance, tenue à huis clos le 10 octobre 1986, le Conseil de 
sécurité a examiné la question de la recommandation en vue de la nomination du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

A la suite d'un vote au scrutin secret, le Conseil de sécurité a adopté à 
l'unanimité la résolution suivante : 

‘Le Conseil de sécurité, 

Ayant examiné la question de la recommandation en vue de la 
nomination du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, 

Recommande à l'Assemblée générale de nommer M. Javier Pérez 
de Cuéllar Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies pour un 
deuxième mandat, allant du ler janvier 1987 au 31 décembre 1991." 
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